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Règlement et plan de tir du championnat de groupes du Val-de-Ruz à 25 et 50 m 

 

 

 La Fédération de tir du Val-de-Ruz organise chaque année un championnat de 

groupes à 25 mètres au printemps dans le stand de tir de La Côtière et en 

automne à 50 mètres dans le stand de tir des Hauts-Geneveys. 

 

 La compétition se tire uniquement au pistolet à percussion annulaire (ppa) à 

l’arme d’ordonnance (po) et en plus au pistolet à percussion centrale pour le 25 

mètres (ppc). 

 

 Toutes les sections pistolet du Val-de-Ruz peuvent participer avec un nombre 

illimité de groupes. 

 

 Quatre tireurs d’une même section forment un groupe. Le groupe ne peux plus 

être modifié après le début de la compétition. 

 

 Sur demande un tir anticipé peut être organisé à la condition qu’il se déroule 

dans le stand ou la compétition aura lieu. 

 

 Pas de finance d’inscription pour les groupes, étant donné que les deux sociétés 

mettent gratuitement à tour de rôle leurs installations à disposition. 

 

 La munition est à la charge des participants. 

 

 L’attribution des cibles se fera par tirage au sort en cas de nécessité. 

 

 Un challenge sera mis en compétition à 25 mètres ainsi qu’à 50 mètres. Ils 

seront remis annuellement au groupe vainqueur à l’addition des quatre résultats 

individuels. En cas d’égalité, les meilleurs résultats individuels à l’addition des 

deux passes, puis les coups profonds de toute la compétition. Les challenges 

seront remis définitivement à la société qui l’aura gagné le plus de fois en dix 

ans. 

 

 Une carte-couronne de 15.- sera remise au Roi du Tir du jour au total des deux 

passes. En cas d’égalité, le tireur qui a tiré à la date officielle, le total de la 

dernière série, ensuite les coups profonds des deux passes ensuite l’âge selon 

règlement FST. 
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Plan de tir : 
 

Pour l’édition du printemps à 25 mètres 

 

Armes : PPA, PO ou PPC. 

 

Cible : Cible P10 pts. 

 

Essais : Une série de 5 coups en 50 secondes 

 

Programme : Une série de 5 coups en 50 secondes 

 Une série de 5 coups en 40 secondes 

 Ces dix coups nous donnent le total de la première passe. 

Puis… 

 Une série de 5 coups en 30 secondes 

 Une série de 5 coups en 30 secondes 

 Ces dix coups nous donnent le total de la seconde passe. 

 

 

Pour l’édition de l’automne à 50 mètres 

 

Armes : PPA, PO. 

 

Cible : Cible P10 pts. 

 

Essais : 3 coups d’essais libre 

 

Programme : 10 coups, coups par coups 

 Ces dix coups nous donnent le total de la première passe. 

Puis… 

 Une série de 5 coups, sans limite de temps et sans ramener. 

 Ces cinq coups nous donnent le total de la seconde passe. 

 

 

 

Ce règlement annule tous les précédents et entre en vigueur dès son acceptation lors 

de l’assemblée des délégués de la fédération de tir du Val-de-Ruz du 13 mars 2019 à 

La Vue-des-Alpes 

 

    Le Président de la FDTVR 

 

    Gilbert Leuenberger 


